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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Note Verbale 

Note n°: 355/09 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration régionale de la République du Ghana 
et, en vertu des bonnes relations entre nos deux pays et dans l’optique de promouvoir les 
relations économiques et en particulier la coopération dans le domaine du commerce et de 
l’industrie entre les deux pays, principalement en ce qui concerne les petites et moyennes 
industries, a l’honneur de proposer qu’un accord entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République du Ghana concernant 
l’établissement d’une délégation de l’industrie et du commerce allemands à Accra soit 
conclu comme suit : 

1. Afin de soutenir la coopération économique entre les deux pays susmentionnés, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a demandé l’autorisation au 
Gouvernement de la République du Ghana d’établir une délégation de l’industrie et du 
commerce allemands (ci-après dénommée la « Délégation ») à Accra, conformément au 
droit ghanéen. Le Gouvernement de la République du Ghana a accepté la demande du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. La Délégation sera une représen-
tation de l’Association allemande des Chambres du commerce et de l’industrie (DIHK). 
Sa dénomination officielle sera « la Délégation de l’industrie et du commerce alle-
mands ». 

2. L’objectif de la Délégation est de promouvoir les relations commerciales et éco-
nomiques entre les sociétés, organisations et gens de métier de la République du Ghana et 
de la République fédérale d’Allemagne. Elle défendra les intérêts des entreprises des deux 
pays et encouragera les activités commerciales dans les deux directions. La Délégation 
poursuit des objectifs sans but lucratif. Elle est habilitée à facturer des honoraires pour ses 
services pour récupérer ses frais. 

3. La Délégation sera enregistrée auprès du Ministère des affaires étrangères et de 
l’intégration régionale de la République du Ghana. La Délégation sera située à Accra. 
Elle peut, conformément aux dispositions législatives et réglementaires ghanéennes, cons-
tituer et gérer d’autres succursales sur le territoire de la République du Ghana. 

4. La Délégation recevra une aide financière pour son travail dans le domaine de la 
promotion économique externe du Ministère fédéral de l’économie et de la technologie et 
de la DIHK. Les paiements effectués directement ou indirectement par la République fé-
dérale d’Allemagne à la Délégation afin de couvrir les coûts seront exemptés d’impôts di-
rects, conformément au droit ghanéen. La Délégation est autorisée à disposer de comptes 
bancaires dans la République du Ghana et dans la République fédérale d’Allemagne. Les 
allocations fédérales déboursées via la DIHK pour assurer le fonctionnement de la Délé-
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gation peuvent être transférées à tout moment, librement et sans restriction, sur les 
comptes bancaires de la Délégation dans la République du Ghana au taux de change offi-
ciel. 

5. Les personnes qui travaillent pour la Délégation pour le compte de la DIHK, aux 
fins spécifiées au paragraphe 2 ci-dessus, et les membres de leur famille (conjoint(e) ou 
partenaire et leurs enfants mineurs non mariés) ne sont pas de membres des missions di-
plomatiques ou des postes consulaires de la République fédérale d’Allemagne dans la Ré-
publique du Ghana. Ils ne jouissent pas des privilèges et immunités accordés au personnel 
de ces missions et postes. 

6. Les autorités ghanéennes compétentes délivreront rapidement des permis de sé-
jour aux personnes visées au paragraphe 5 ci-dessus, dans le cadre des dispositions légi-
slatives et réglementaires en vigueur. Un permis de séjour permet au détenteur d’entrer et 
de sortir plusieurs fois du territoire pendant sa durée de validité. Conformément à la légi-
slation nationale, les permis seront délivrés la première fois pour une période de 
cinq (5) ans maximum qui pourra être prolongée par la suite. Un permis de séjour sous la 
forme d’un visa doit être obtenu auprès d’un agent de mission diplomatique ou d’un fonc-
tionnaire consulaire de carrière ghanéen avant de quitter l’Allemagne. Les demandes 
d’extension de la validité du permis peuvent être présentées au Ghana. 

7. Les personnes visées au paragraphe 5 ci-dessus n’ont pas besoin de permis de 
travail pour exercer leurs activités au sein de la Délégation. 

8. La Délégation emploiera le nombre d’agents approprié pour répondre à l’objectif 
fixé lors de son établissement. Au maximum deux (2) personnes spécifiées aux para-
graphes 5 à 7 seront détachées par la DIHK pour répondre à l’objectif justifiant 
l’établissement de la Délégation. Du personnel supplémentaire sera employé localement. 

9. Les salaires, traitements et rémunérations similaires du personnel de la Déléga-
tion seront assujettis à l’impôt, conformément aux accords pertinents entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République du Ghana tendant à éviter la double imposition en 
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et conformément aux lois et réglementa-
tions en vigueur. 

10. Le Gouvernement de la République du Ghana accordera aux personnes travail-
lant pour la Délégation pour le compte de la DIHK aux fins spécifiées au paragraphe 2 ci-
dessus, ainsi qu’aux membres de leur famille (conjoint(e) ou partenaire et leurs enfants 
mineurs non mariés), une exonération des droits de douane et autres taxes prélevées à 
l’importation et la réexportation de biens personnels amenés sur le territoire du pays hôte 
dans les 12 mois suivant leur déplacement dans ledit pays, conformément à la législation 
en vigueur. 

11. Les Parties contractantes peuvent convenir d’appliquer les dispositions du pré-
sent Accord à toute future Chambre du commerce germano-ghanéenne au Ghana. 

12. Le présent Accord sera conclu pour une durée indéterminée et pourra être dé-
noncé à tout moment, avec un préavis écrit d’un (1) an adressé par la voie diplomatique. 

13. Le présent Accord interviendra sans préjudice de tous accords bilatéraux en vi-
gueur entre la République du Ghana et la République fédérale d’Allemagne. 

14. Le présent Accord sera conclu en langues allemande et anglaise, les deux textes 
faisant également foi. 
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Si les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne conte-
nues aux paragraphes 1 à 14 ci-dessus sont acceptables pour le Gouvernement de la Ré-
publique du Ghana, la présente Note verbale et la Note en réponse du Ministère des af-
faires étrangères et de l’intégration régionale de la République du Ghana exprimant 
l’accord du Gouvernement de la République du Ghana constituent un Accord entre le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique du Ghana, qui entrera en vigueur à la date de la Note en réponse. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour re-
nouveler au Ministère des affaires étrangères et de l’intégration régionale de la Répu-
blique du Ghana l’assurance de sa plus haute considération. 

Accra, le 29 décembre 2009 

L. S. 
À l’attention du 
Ministère des affaires étrangères et de l’intégration régionale de la République du Ghana 
Accra 
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II 
RÉPUBLIQUE DU GHANA 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE L’INTÉGRATION RÉGIONALE 

SCR.GH/GER/RELS 

Le Ministère des affaires étrangères et de l’intégration régionale de la République du 
Ghana présente ses compliments à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
au Ghana et, en référence aux Notes verbales n° 104/2009 du 7 mai 2009 et n° 355/09 du 
29 décembre 2009 de celle-ci, ainsi qu’à la Note verbale du Ministère n° SCR.PO/GE du 
14 décembre 2009, concernant le projet d’accord pour l’établissement d’une délégation 
de l’industrie et du commerce allemands à Accra, a l’honneur d’informer l’Ambassade 
que le Gouvernement du Ghana n’a aucune objection à formuler concernant la demande. 

À cet égard, le Ministère souhaite informer l’Ambassade que le Gouvernement du 
Ghana approuve l’établissement d’une délégation de l’industrie et du commerce alle-
mands à Accra, conformément aux conditions générales indiquées dans l’accord contenu 
dans la Note verbale n° 355/09 du 29 décembre 2009. Le consentement indiqué dans la 
présente Note forme la base d’un Accord relatif à l’établissement d’une délégation com-
merciale allemande qui entrera en vigueur le 10 février 2010. 

Le Ministère des affaires étrangères et de l’intégration régionale de la République du 
Ghana saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne au Ghana l’assurance de sa plus haute considération. 

Accra, le 16 février 2010 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
Accra 


